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            D E P A R T E M E N T           REPUBLIQUE FRANCAISE   

            SAONE & LOIRE                     Liberté – Egalité - Fraternité 

         CANTON   DE GIVRY       

         COMMUNE  G I V R Y  

 

                ARRETE DU MAIRE 
 

Marché hebdomadaire déplacé Place de la Poste et Place de l’Eglise le jeudi 2 septembre 2010 

« GIVRY en FETE » 
 

NOUS, Daniel VILLERET, Maire de la Commune de GIVRY 

VU les articles L 2212-1 et L 2213-4  et L 2214-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT qu'à l'occasion de l'installation des métiers forains Place d'Armes et des 

Combattants pour la manifestation intitulée « GIVRY en FETE », prévue les 4 et 5 septembre 2010, 

 

A R R E T O N S 
 

ARTICLE UN : 

Le jeudi 2 septembre 2010, le marché d'approvisionnement sera déplacé Place de la Poste et Place de 

l'Eglise (2 côtés) de 6 H 30 à 13 H 30. 

 

ARTICLE DEUX : 

Le stationnement sera interdit sur ces 2 places de 6 H 30 à 15 H 00. 

 

ARTICLE TROIS :  

La circulation sera interdite sur la portion de route (RD n° 69) située entre le carrefour Bd de Verdun / 

Bd de Metz / Place de la Poste  et jusqu’ au carrefour Place de l'Eglise / rue Emiland Gauthey. 

 

ARTICLE QUATRE :  

1. Les usagers venant de BUXY pour se rendre en direction de CHALON devront emprunter la 

rue Emiland Gauthey. 

2. Les usagers venant de CHAGNY pour se rendre en direction de CHALON devront emprunter 

la rue du Puits Bréchet et la rue de Dracy. 

3. Les usagers venant de CHALON pour se rendre en direction de CHAGNY ou BUXY devront 

emprunter la rue de Dracy et la rue du Puits Bréchet. 

 

ARTICLE CINQ  

Une signalisation régulière sera mise en place par les services techniques municipaux. 

 

ARTICLE SIX :  

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément aux lois et règlements 

en vigueur. 

 

ARTICLE SEPT :  

Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie et la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
DIFFUSION :  
 
Gendarmerie FAX : 03.85.94.91.46 A GIVRY, le 13 juillet 2010 
Centre d’Incendie et de Secours Mail : ericlamy@SDIS71.fr Le Maire, 

Journal de S & L Mail : agencechalon@lejsl.fr Daniel VILLERET 

M. BEFY – Services techniques municipaux FAX : 03.85.44.43.47  
P.JANET – Police Municipale   


